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Fiche d’identité

Création
02/12/1971, constitution 
du Centre psychothérapique 
de l’Ain (CPA) par fusion 
des hôpitaux psychiatriques 
Saint-Georges et Sainte-
Madeleine.

Coordonnées
Avenue de Marboz
01012 Bourg-en-Bresse
Tél. 04 74 52 29 11
Mail : direction.cpa@free.fr

Capacité d’accueil
> �Adultes : 419 lits et 155 

places de jour
> �Enfants/adolescents : 22 lits 

et 39 places de jour
> �Patients pris en charge 

chaque année :
	 – �en psychiatrie générale : 

13 000
	 – �en psychiatrie infanto-

juvénile : 4 800

> Personnel : 1 060 ETP

> Budget
Fonctionnement : 70 millions �
Investissement : 4,9 millions �

L’activité
Le CPA assure le service public de lutte contre les maladies mentales, l’al-
coolisme et les toxicomanies pour l’ensemble du département de l’Ain. 
Depuis 1972, la politique de sectorisation a été mise en place au CPA. Elle 
se traduit par un découpage géographique du département en secteurs 
et intersecteurs au sein desquels une équipe médico-sociale assure la 
prévention, les soins spécialisés et l’hospitalisation.

Dans le département de l’Ain :
6 secteurs de psychiatrie générale (adultes) ;
2 intersecteurs de psychiatrie infanto-juvénile.

En complément des prises en charge assurées par chaque secteur et 
intersecteur, le CPA a développé des dispositifs spécialisés et des unités 
intersectorisées.

Soins ambulatoires
L’hospitalisation complète ne représente qu’un temps particulier de la 
prise en charge en psychiatrie. Près de 80 % des patients sont traités 
en soins ambulatoires, c’est-à-dire sans hospitalisation, au travers des 
structures d’accueil et de soins de proximité :
– �les centres médico-psychologiques (CMP) : structure de consultation, 

de coordination et d’accueil, organisant des actions de prévention, de 
diagnostic, de soins ambulatoires ;

– �les centres d’accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP) : travail 
orienté vers les relations du patient à autrui, la reconstruction de son 
autonomie. La prise en charge est ponctuelle car elle est mise en œuvre 
à partir de la démarche du 
patient confronté à ses dif-
ficultés quotidiennes ;

– �les hôpitaux de jour (HJ) qui 
assurent des soins spécifi-
ques tout en maintenant le 
contact socio-familial.

Secteur : sanitaire

• Le « Château »
Le service du « Château », 
ainsi dénommé car hébergé 
dans le château du site Sainte-
Madeleine, accueille des patients 
en hospitalisation libre. Il va être 
également transféré sur le site de 
l’hôpital Saint-Georges, dans des 
bâtiments neufs qui ouvriront en 
septembre 2009 avec une capacité 
d’accueil de 25 places. �W

Établissement géré  
par l’ORSAC
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Des dispositifs spécifiques
Au sein du CPA, un certain nombre de services ou de dispositifs, dans 
certains cas partenariaux, assurent la prise en charge de populations 
ou de situations spécifiques. Ainsi, il dispose d’une unité spécialisée 
Ados (avec possibilité d’hospitalisation) et d’une US Enfants (moins de 
16 ans). Les unités des Airelles et des Myrtilles prennent en charge les 
patients psychotiques déficitaires graves.
Le « dispositif personnes âgées » (DPA) est également intersectoriel. 
Il dispose de deux unités de court séjour, l’une pour les personnes 
présentant des troubles mentaux d’apparition tardive (unité géronto-
psychiatrique), l’autre pour les personnes âgées présentant une pa-
thologie organique, souvent neurologique et dégénérative, associée 
à des troubles psycho-comportementaux (unité psycho-gériatrique). 
Le DPA recouvre également une Cellule de prévention des situations 
de détresse de la personne âgée et une Consultation mémoire inter-
disciplinaire. Une équipe mobile de psycho-gérontologie répond aux 
sollicitations des professionnels du département. Enfin, un CMP est 
spécialisé pour les personnes âgées (à Bourg-en-Bresse).

Structures liées
> Institut de formation en soins infirmiers (IFSI)
Il est géré depuis 1971 par le CPA. Il accueille 200 élèves, formés en trois ans au diplôme d’État 
d’infirmier.
Directeur : Christine Dorsemaine

> Accueil et aide aux jeunes
Le CPA gère un centre spécialisé de soins aux toxicomanes et jeunes en difficulté (Accueil et 
aide aux jeunes) ainsi que deux centres de traitement de substitution à Bourg-en-Bresse et 
dans le Pays de Gex. Accueil et aide aux jeunes s’adresse à toute personne confrontée à un pro-
blème lié aux toxicomanies : usagers de drogues, familles, professionnels.

Psychologue-coordonateur d’AAJ : Michel Colombani
Coordonnées : 8, rue du Pont des Chèvres, 01000 Bourg-en-Bresse

Un projet : la Maison des adolescents de l’Ain
Le CPA porte, en relation avec d’autres partenaires, le projet de créa-
tion d’une Maison des adolescents à Bourg-en-Bresse (avec quelques 
antennes – Pays de Gex, Belley…). Ce type de lieu d’accueil, qui se 
veut très accessible, est destiné à la fois aux adolescents, aux fa-
milles et aux professionnels. C’est à la fois un lieu d’orientation, un 
lieu qui dispense informations et conseils et un lieu de soins. Pour la 
MDA de Bourg, dont le dossier devrait être déposé en mai 2009, il est 
prévu un accueil sans rendez-vous, avec possibilité de consultations 
sur place (psychiatrie, gynécologie…). La MDA doit offrir une réponse 
de santé adaptée aux besoins et aux attentes des adolescents non 
pris en charge dans le dispositif traditionnel et permettre un accès 
en continu pour les adolescents qui restent en dehors des circuits 
traditionnels, en veillant à la continuité et à la cohérence des prises 
en charge. C’est aussi un lieu ressources pour les personnes concernées 
par l’adolescence.

• Sainte-Madeleine
Quatre structures ou 
services sont encore 

basés sur le site 
Sainte-Madeleine, en 

centre-ville : le Château 
(jusqu’en septembre 

2009), l’équipe mobile 
santé mentale précarité 

(EMSMP), le CMP 
l’Interligne et l’hôpital 

de jour Le Pointillé.

• Premier accueil
Le Centre d’accueil permanent 
(CAP) assure l’accueil, l’évaluation 
clinique et l’orientation des patients 
en situation d’urgence ou de crise. 
Ce service, situé à l’entrée du CPA, 
dispense des soins ambulatoires et 
peut accueillir quelques patients 
en observation (pour 48 heures 
maximum).

• Autres structures spécifiques
– �Le département d’activités 

thérapeutiques (DAT) : 
unité regroupant les trois 
pôles d’activités expression, 
orientation éducative, orientation 
professionnelle.

– �Le centre de thérapie familiale.
– �Le dispositif l’Adresse, pour 

l’accueil et le suivi de patients 
nécessitant une prise en charge 
intensive en ambulatoire.

– �L’unité fonctionnelle de médecine 
somatique.

• Patients perturbateurs ou agités
« Les Sycomores » : unité pour 
malades agités et perturbateurs 
(UMAP). Elle fait l’objet d’un 
programme de construction neuve, 
dont le chantier débutera en 2009. 
L’unité comptera 21 chambres 
individuelles réparties autour d’un 
pôle infirmier et scindées en trois 
ailes distinctes : la première pour 
l’accueil des patients en crise, 
la seconde pour les patients au 
long cours et la troisième pour les 
patients stabilisés.


